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Au nom de la,Très-Sainte Trinité! Gt
oir notoire À quiconque appartient: comme Sa

Majefté le Roi de Pruffe-a fait déclarer à Sa
Majefté le Roi la République de Pologne,
par'un mémoire exhibé à Varfovie äau mois’

de Septembre de l’année paflée, qu’elle fe croyoit autori-
fée étoit réfolue de revendiquer fes droits prétenfions

fur la Poméranie Polonoife fur d’autres diftri&s de la-
Pologne, qu’en conféquence du. concert.pris entre elle

Leurs Majeftés l’'Impératrice Reine de Hongrie de-
Boheme, l’'Impératrice de Ruffie, qui fe trouvent dans-
le méme cas d’avoir des-prétentions à la charge du Royau-
me de.Pologne, Sa dite Majefté Pruffienne a fait en même
tems prendre poffefion de la Pruffé de la Poméranie-
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4 Yp 2%Polonoife des diftri&s"fur fa Netze; Comme d’un au-
côté, Sa Majetté le Roi la République de Pologne ont
fortement protefté contre cette occupation des Provinces

fusnommées; il en eft réfulté des différents des con-
teftations entre les deux États, qui auroient pû alterer

interrompre leur tranquilité harmonie réciproque. Pour
prévenir donc les fuites préjudiciables d’une pareille mesintel-
ligence, les deux parties {igæfonvenues de faire ouvrir des
Conférences de pacification à Varfovie; à une Dietre ex-

traordinaire indiquée pour cet effet au gré du defir des
trois Cours alliées, d’y faire travailler à un prompt âc-
commodement de ces différents, par des Plénipotentiaires

Commiffaires autorifés de page d'autre. Pour cet
effet, Sa Majefté le Roi de Pruffe a muni de fon Plein-
pouvoir le Sieur Gedeon de Bétoir, fon Confeiller a&uel
d’Ambaflade, fon Miniftre Plénipotentiaire à la, Cour
de Pologne, Chanoine au Grand Châpître de Camin,
Sa Majefté le Roi la-République de Pologne ont pour
le méme effet autorifé muni de leur Pleinpouvoir:
Du Sénat: Les Évêques Antoine Oftrowski de Cujavie

de Poméranie; André Stanislas Koftka Mlodziejowski de.
Pofea de Varfovie; Ignace-Mafflski-de- Vilna; Paul

Felix Turski de Luceorie de Brzesc en Lithuanie;
‘Antoine Onufri Okecki de Helm; Les Palatins: An-
toine Jablonowski de Pofen; Ignace Twardowski de-Ka-
lisz; Stanislas Lubomirski de Kiovie; André Moszczenski
d’'Inowroclaw; le Prince Alexandre Sapicha de Polock,



Es A 5Général de Camp du Grand-Duché de Lithuanie; Jofeph sui
FrNiefiolowski de Novogrod; Jofeph Podoski de Plock;

Mathieu Lanckoronski de Braclaw; Augufte Sulkowski de
Er

ky de Pofen; Jofeph Stempkowski de Kiovie; André
Zienkowicz de Smolensk; Jofeph Wilczewski de Podla-
chie; Théodore Szydlowski de Mafovie; Les Caflellans
du fecond ordre: Symeon Szydlowski de Zarnow; Raphael
Gurowski de Przemeck; Adäfh Lacki de Czechow; Simon
Dgzierzbicki de Brzeziny; Jofeph Damski de Kowalow;
Antoine Lafocki de Goftyn Cafimir Karas de Vifna; Jean
Chryfoftome Krajewski de Razioz; Francois Podoski de

Ciechanow. Du Miniféere: Stanislas Lubomirski, Grand-
Maréchal de la Couronne; André Mlodziejowski, Grand-
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Chancelier de la-Courenne; Le Prince Michel Czartoryski,
Grand Chancelier dus Grand-Duché -de Lithuanie; Jean
Borch, Chancelier de la Couronne; Joachim Chreptowicz,
Chancelier ‘du Grand-Duché de Lithuanie; Théodor
Weflel, Grand Tréforier de, la Couronne; Viladislas Gu-
rowski, Matéchal de la Cour du Grand-Duché de Lithua-
nie. De l’Ordre Equeftre: Stanislas Letowski, Cham-
bellan de Cracovie; Alexandre Letowski, Sous -Echanfon
de Cracovie, Nonces du Palatinat de Cracovie; Cafimir
Raczynski, .Grand-Notaire de Ja’ Couronne; Adaa
Zakrzewski, Sous- Pannetier de Kalisz; Florian Zakrzew-
sky, Sous-Echanfon de Frauftadt; Antoine Prufimski,
Starofte de Nisgczowice,  Nonces du Palatinat -de Pofen
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6 La AThomas Szumski Maitre-Quartier de Vilna; Jofeph Nar-
butt, Porte Enfeigne de Lida; Jofeph Styparkowski,
Juge du Grod de Lida; George Szaumann; Bo-
guslas Tomasiewicz, Juges du Grod de Braslaw,
Nonces du Palatinat de Vilna; Martin Lubomirski
Lieutenant Général dans l'armée de la- Couronne;
Jean Krosnowski Sous- Pannetier d’Opoczno; Xavier
Kochanowski Tribah Majediffi{Radom Antoine Radon-
ski, Notaire terreftre dè Radem; Etienne Chometowski,
Tribun Mineur de Stezyca; Jacques Hadziewicz, Skarb-
nik de Vislica; Vincent Goluchowski, Nonces du Palati-
nat de Sendomir; François de Sales Miaskowski, Starofte
de Gnesne; Antoine Sieraszewski ;æ Aide de Camp Géné-

ral du Roi; Alexandre Gurowski, Chambellan de Gnesne
Pierre Korytowski, Sous-Juge de Gnesne; Jean Kory-
towski,  Porte-Etendart de Kalisz; Nonces du Palatinat
de Kalisz; Valentin ‘Gozimirski, Tribun de Frauftadt,
Nonce du Palatinat de Gnesne; Jofeph Jelinski, Juge du
Grod de Troki; Jofeph Jelski, Porte-Etendart de Grod-
no; Cafimir Wollmer, Juge terreftre de Grodno, Non-
ces du Palatinat de Troki;. Ignace Suchecki, Pannetier
de Siradie; Jean Tymowski, ‘Pannerier Fuge du.Grod.
de Piotrkow, Nonces du Palatinat de Siradie; François
Jetzmanowski, Notaire du Grod de Przedeck, Nonce du
Palatinat de Leczyca; Stanislas Dombski, Porte-Ecendart
de Brzesc en Cujavie; Antoine Biefiekierski, Skarbnik de
Kowal, Nonces du Palatinat de Brzesc en Cujavie; Pierre
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Suminski, Sous -Echanfon de Dobrzyn, Nonce de la terre
de Dobrzyn; Matthieu Ziniew, Starofte de Berznik, Non-
ce du diftri& de Starodub; Antoine Toloczko Tribun;
Michel Bulharyn, Notaire terreftre de Wolkowysk, Non-

ces du Palatinat de Nowogrod; Ignace Rychtowski, Porte-
Etendart de Piotrkow, Nonce de la Terre de Czersk;
Adalbert Szamocki, Porte -Erendart de Varfovie; Sigis-
mund Staniszewski, Juge Terreftre de Varfovie, Nonces

de la Terre de Varfovie; Francois Wilczewski, Chambel-
an de Visa, Nonce de la Terre de Visna; Chriftophe
Frankowski, Butgrabia du Grod de Varfovie, Nonce de

fa Terre.de Zakroczym; Paul Rosciszewski, Sous-Pan-
netier de Prasnyz, Nonce de la Terre de Ciechanow; An-
toine Sulkowsky, Lieutenant-Général dans l’armée de la
Couronne, Noôfce de Tà rerre de Lomza; Ignace Lempi-
cki, Starofte ‘de Rozany; Vi&or Karniewsli, Notaire ter-
reftre du Grod, Nonces de la Terre de Rozany; Igna-
ce Zielinski, Juge terréfire de Live, Nonce de la Terre
de Live; Michet”Karski, Porté-Etendart de Rozany;
Hyacinthe Jezierski, Porte glaïve de Lukow, Nonces de
Ja Terre de Nur du Palatinat de Mafovie; Paul Sieftrzewi-

towski, Sous-Juge de Mielnik, Nonce du Palatinat de
Pédlachiez Jofeph Luszezewski, Juge terreftre de Sochac-
zew; Adam Eafocki, Pannetier de Sochaczew; Augufte
Dombski, Starofte de Goaftinÿn Laurent Zablocki, Sous-
Echanfon de Gombin, Noñces du Palatinat de Rawa;
François Niemcewiez, Juge terreftre de Brzesc en. Lithua-



8 ds Ànie, Nonce du Palatinat de Brzesc en Lithuanie; le Prin-
ce Maximilien Woroniecki, Chambellan du Roi; le Prin-
ce Antoine Czetwertynski; Paul Sudimontowicz; Paul
Czeczel Horodniczy de Zwinogrod; le Prince Michel
Czetwertynski, Nonces du Palatinat‘de Braclaw; Thadé
Wolodkowicz, Ecuyer tranchant de Minsk; Conftant Je-
Einski, Chambellan de Mozvræ-xdam Lenkiewicz, No-
taire rerreftré de Mozÿt;-dflÜr Pruszanowski; Sous-
Echanfon de Rzeczyca; Géëfge Wirpsza, Ecuyer tran-
chant de Rzeczyca, Nonces du Palatinat de Minsk: lef-

quels Commiffaires Plénipotentiaires ainfi duëment au-
torifés, après avoir échangé leurs Pleinpouvoirs refpeCtifs,

avoir tenu entre eux plufieurs conférences, font enfin
convenus des Articles fuivants

Art. I.
I y aura déformais à perpétuité, tine paix inviolable,

une fincere uhion amitié parfaite entre Sa-Majelté le
Roi de Pruffe, fes héritiers fuéceffeurs tous fes Ecats
d’une part, Sa Majefté le Roi de Pologne, *Grand-
Duc de Lithuanie fé$ Suctediuis;: auffr bien-que le
Royaume de Pologne le Grañd#Duchë de Litkhanie
d’autre part, de forte qu’à l'avenir les déux hautes ‘parties
contraantes ne commettront,.ni laifferont commettre
par les leurs aucune hoffifité l’une contre l’autre directé-

ment ou indire(tement, qu’elles ne féroïit,- ni permet-
tront aucune demarche contrairé’au préfent Trdiré, mais

qu’el-



qu’elles l’obferveront plutôt réligieufement en tout point,
entretiendront toujours entre elles une bonne parfaite
harmonie, tacheront de maintenir l'honneur, l'avantage,

la fureté mutuelle, comme auffi de détourner l’une de
l’autre, tout dommage préjudice.

Are. IL
Pour obvier à toutes les difputes, qui pourroient nai-

tre à l’avenir, pour. abolis de part d'autre toutes les
prétenfons. de quelque nature qu’elles puilfent étre, Sa

Majefté 1e Roi-de Pologne, tant pour elle que pour fes
Suceefleurs les.Ordres Esaes Généraux du Royau-
me de Pologne du Grand-Duché de Lithuanie, cedent
par le préfent Traité irrévocablement à perpétuité fans
Juçun retour, 1Mréfervation dans agçun cas imaginable, à
Sa Majefté le. Roi. de.:Prufle, fer Hécitiers Succeffeurs
de l’un de l'autre-fexe, les Previxcés,, Palatinats. Dif-
triéts, .que Sa dite Majefté.a fait préalablement occuper en
vertu de fes Lestres Pasentes du 1 3. Sept. de l’année paf-
{ée,.:Gomme-un Équivalent: de, fes prétenfions nommé-
ment: Toute la Pomérellie, la. ville de Danzig. avec fon

territoire excepté; de même que le diftri& de la Grande-
Pelogue en deca de la, Neme, en longeant cette riviere
depuis la frontiere.de la Nouvelle-Marche, jufqu’à la Viftule
près de :Vordon Sotitz, da foutre, que la Nerze faite la
frontiere des Etats de Sa Majefté le. Rox de Prufie, que
cette riviere lui appartienne en entier; Sa dite Majefté

B
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ne voulant pas faire valoir fes autres prétenfions fur plu-
fieurs autres diftritts de la Pologne, Irmitrophes de la Silé-
fie de la Pruffe, qu’elle pourroit reclamer avec juftice,

fe défiftant en- méme tems de toute prétenfion fur la

ville de Danzig, fur fon Territoire, elle fe contente,
que Sa Majefté le Roi la République de Pologne, lui
cedent en guile d’équivalené le refte de la Pruile Polonoife,
nomritément: 1éPalarinuetfllicrtenbéurg, la Ville-d'Eibing
y comprife, avec l’Evéché de Varmie, &-1e Palatinat -de
Culm, fans en rien excepter- que la ville de Thorn,- laquel-
le ville fera confervée avec avec tout fon-territoire- à la Po-
logne: -Sa Majetté le Roi’ dé Pologne, ‘&les Ordres
Etats du Royaume -dé-Pologne du Grand-Duché -dé
Lithuânie cedent à-Sa Majefté le Roi de Pruife,, fes Héri+
tiers Succeffeurs;- tés tes pays ci- deffus énoncés, aveë
toute propriété; Souveraineté ét indépendance avec-tou-
tes les villes; forrerêffes villages’, ‘avec tous les havres;

rades rivieres, avec ‘tôus les vaffaux, füjets: habi-
tans, lesquels -ils dégagent en -niémé- tems de l'hommage

du ferment de fidelité, -qu’ils-ont préré à Sa Majetté
à la Courônne- de Pologne;- avec téus Îes droïts, tant pour
le civil politique, que pour 'fË fpirituely: en'général
avec tout ce qui apartient à la Souveraineté de ces pays;

ils promettent. de ne former jafnais, ni fous aucun préa

texte, aucune prétenfiéé füir les Provincés-cedées ‘par Je
préfent Traité. On tioôthmera de part &-d'autré inceffam-

ment des Commiffairés, qui feront‘chargésde regler défi-



we
pitivéement ‘d’une mâniere plus ckade les limites des
Provinces, que le Séréniffime Roi la République de
Éologne cedent à Sa Majefté le-Roi de Pruffe, d'en
dreffer des Cartes exactes.

Art. FIL sa
Sa Majefté Ie Roi de Pologne les Etats de Pologne

de Lithuanie, renoncent également de la maniere la
plus forte la plus formelle à toute prétenfion, qu’ils
pourroient avoir ou formtt, foit À préfent, foit à l’avenir
fur auctine des autres Provinces, qué l&'Sérénifime Maifon

de Pruffe de Brandebourg a poflédées‘ jufqu’ici. Sans
déroger à cette renonciation générale, ils renoncent ex-
preffement &.nommement à la reverfiün du Royaume
du Fiéf de Pruitg} :tfürisn deédtipulée ‘en faveur dela Cou=-
ronne de Pologne--dars -l'Aréicle=6.;« du: Traité conclé à
Velau le 1.9 Seft..:de l’arinée 1 6% 74 ‘pour le cas que les
Defcendans miâles de l’Eléteur Fréderic Guillaume de
Brandebourg viendroient à manquer, ils confentent, que
Sa Majefté le- Rai de Rrufle--&- fes Héritiers Succef-
feurs de l'un l’autre fexe puiffent librement poffe-
der le Royaume de Prufle à perpétuité, avec toute fou-
veraigeté: indépendance, .fans:-quesla Couronne de
Pologne quiiffe 4i-veuille jümais y former aucune préten-

fion ni de reverfion,. miedabligation-féadale, ni fous au-
cun autre-titre, prétexte ou ‘dénomination. Pour préve-
nir écarter auffi tout fujet toute matiere de difpures,

B 2
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p 63
qui pourroient réfulter. des Articles du Traité de Velau,
qui ne quadrent plus aux circonftances préfentes; les deux
Hautes Parties contra&antes aboliffent par le-préfent Traÿzé
les Articles 6. 7. 8 9. 10.-11. 12. 13. 14: 15.
16. 17. 18. 19. 21, du. fusdit Traité de Velau
de 1657; en lui confervant cependant fa force fon
obligation dans les -arricles, ‘qui- ne font pas expreflemext
abrogés ici. 4 RE

Art. IV.
Sa Majelté 1e Roi de Pologne tes Etats de Pologne

de Lithuanie, fe. defitent égalument:& rehoncent de la
raantere la plus forte à tout droit féodal,’ au droit de re-

verfion, en général à tourautre-droix prérénfion,
qu’ils pourroient! former à préfeno Ou .à l’avenir fur les.
Diftri&s dei Eauenbourg, ‘éc‘dé Berow.: Ils 'cedent tous
leurs droits fui ces Difri&ts à fa'Msjéftéde Roi de Pruffé,
ils confentent, que Sa Majefté fes Héritièrs& Suécefléurs
de l’un &c/ de l’autre ‘fexe. puidlent pofleder ces mêmes
diftri&s à perpévairé, avec toute fouvegaineré indépen-
dance, fans aucune ceverfian-ini-vbligation:tféodate 182
pour obvier'à toute difpuve À cet égard, les deut hautes
parties contraétantes aboliffene également: la ‘Convention
de Bydgoftz du 6 Novembre-rés ÿ\. de forte qu’elle he-doic
plus fubfifter, que dansrfa ftipulation,. qui affare-à lé Mai-

fon de Brandebourg la poflefion des Difti@&s de Lauen-
bourg de Putow; fans que certe -Séréaiffiime Maifon



m LP 13foit plus affujéttie aux autres flipulations reftritions du
dit Traité’ de Bydgoft.

Art. V.
Sa Majefté le Roi les Etats de Pologne. de Li-

thuanie fe défiftent encore. nommement expreflement
du droit de racheter le Territoire de Draheim fondé fur le

Traité de Bydgoftz du 6 Nov. 16$ 7. Ils cedent à Sa Ma-
jeté le Roi de Pruffe ‘tous les droits, qu’ils pourroient en-
core. avoir ou former fur,ce Diftri&, ils confentent, que
Sa dite Majefté fes Hésitiers Succeffeurs de l’un de

t…l’autre fexe puiffent librement pofféder ledit Diftrit à per-
pétuité irrevocablement, avec toute propriété fouverai-

neté, fans que la Couranne.de, Pologne puiffe ni veuille ja-
mais y, former aucune prétention à tige de -rachat, de re-
verfion, ou fous Quelque aurre dénomination quelconque,

E Art VLLAS FREE

“En'confidération &.en-échange des'ceïfons, que lé
Séréniffime Roi Ia République de: Potogne-viemtent de

faire'à-Sa Maiefté le Roi de Pruffe par le préfexs Traité;
Sdrdice Maieflé tefghée:tant-pourcélle, que pour fés Héri-
ders &cBuocétetrs-dectun Be: de l'aurrt fexe;- de‘ Ta:mianiere

la plus:forré, “8cidiis*fifrrketikéaré forme .à- couves prévens
fions, qu'tlle pourroit Avoir eus! Bo:avair encore à ha chèr-

ge du Royaume-de Pologne'& du Grand +Duché de Li-
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14 Ya SP Athuanie, fous quelque titre que ce puiffe être. Sa Majefté
fe charge auffi de la Garantie des Provinces, qui reftent à la

République de Pologne après la conclufion de ce Traité,
elle fera toujours tout forr poffible pour les lui conferver;
en exceptant pourtant les guerres, qui pourroient f{urvenir
entre la République de Pologne la Porte Ottomanne.

Pareillement fe Roi ia République de Pologne ga-
rantiffene à Sa Môjetté Ÿ Rae Pruifé fes Succefféurs,
toutes les Provinces, que Sa dite Majefté poffede au tems
de la conclufion du préfent Traité, avant la ratification du-
quel on conviendra cependant de'l'exception à faire d’une

Puiffance, vis à'vis de faquélle la République à fon tour ne
fera’ également pas tenue à foutenir la guerre,

a 40 3 4

‘’Art. VII‘Dans les cifconftances’ det troubles, dont étôit agité

le Royaume dé Péfogne, de Ta'guerre, qui s’eft élévé
entre l’Empire de Ruffie la Porte Ottomanne; celle-ci
ayant fair publier un Manifefte; par lequel elle impute à la
Sérénifime République -dè Pologge la violdtion du Traité
de Carlowitz, de'ldséfuiraiie des doutes, des inquié-
rudes, tant ‘fur l’exiftence effeCive de cette paix, que fur

la conduite ultérieure de la Porte à l’égard de la Républi-
que; Sa Majefté le Roi de Pruffe promet de s’employer de

concert avec les-deux Cours Impériales, ‘à détourner la
Porte dé toutes vuet hoftiles contre la Séréniffime Répu-
blique à raifon de la dite imputation, d’obtenir. au



IE Cp M 15moyen de ces bons offices, que la Porte Ottomanne fe
conduife dans les termes de la dite paix de Carlowitz,
comme toujours fubfiftante n’ayant jamais été enfreinte.

Art. VIII.
Les Catholiques Romains jauiront dans les Provinces

cedées par le préfent Traité, tour comme dans le Royaume
de Pruffe, dans les diftrits de Lauenbôurg, de Bütow

de Drahecim, de toutes leurs poffeffions propriétés
quant au civil, par rapport à la religion, ils feront en-
tierement confervés in ftatu quo; c’eft à dire, dans le
méme libre exercice de leur culte difcipline, avec toutes

telles églifes biens eccléfiaftiques, qu’ils poffédoient
au moment de leur paffage fous la domination-de Sa Ma-
jeté Pruffienne au mois de Sept. en 17:72, Sa dite Ma-
jefté fes fuccefleurs, ne-de fergira point des droits de
fouverain au préjudice du flatus quo de la religion Catholi-
que Romaine dans les païs fafméntionnés, 4

Art. IX
‘Sa Majefté le Roi de :Pruffe ayant déclaré vouloir con-

tribuer par fes bons offices à rétablir le calme le bon or-
dre en Pologne fur un pied folide -&-pérmanent, garantira
toutes telles conftitutions, qui feront faites d’un parfait
concert avec les Miniftres des trois Cours contractantes en
la diette actuellement affemblée‘à‘ Varfovie, fous le nœud
de fa conféderation, ’tant fur laforme dû gouvernement
libre, republicain indépendant que -fur la pacification
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mp de
l’état des fujets de la religion Grecque orientale non

unie, des Diffidents, des deux communions Evangéli-
ques; pour cer effet, il fera dreffé ‘un ace. feparé con-
tenant les dites conftitutions, lequel fera figné par les Mi-
niftres Commiffaires refpe&ifs, ‘comme faifant partie du
préfent Traité, aura la même force &'valeur, que s’il y
étoit inféré mot pour mots

rusé tar Het vu 212
‘Art. X.

Tout ce qui {era arrangé flipulé dans des Traités
ou Convéntiôns feparéés, ‘qui auront Îleu plus tard, par
rapport au cériiérce ‘dés deux nations, À tout ‘ce’ qui
ÿ à rapport aura la même force väleut, que s'il ‘étoit
iniferé tuot por Mot dans lepréfent“Fraité:

rad >%4 y
ss 4

as 104 34°

4

sh CAE XÉS I 18:He Cemaié on fie fiurôit cormpréndre dans ce ‘Traité,

tout ce qui peut avoir räpport au Bién &àfavantäge des

deux Etats; il ferä fait un autre-a&e féparé, dans lequel
ferainferé, tout.ce qui a-été {kpulé accordé du part
d'autre, ou de qui pouma/Fêrre dars..la fuite, -cet a&e
aura pareillement la méme force ‘&c:-valçur; que, s’il faifoit

partie de.cé Traité.

Es E Eass dé Le 0 à 5 R Ft, ON NN
LES

ME 7e.  ‘Att._ XII,Tout ce qui fera arrangé par rapport à-la ville de Dan-

tzig, par les Commiffaires des deux Cours-alliées de Pruffe



Ya de I7de Ruffie d'un côté, par les Députés du Sénat de la
dite ville de l’autre, doit avoir la. même force valeur,
que fi c’avoit êté inferé mot pour mot dans le préfent
Traité. Si les deux hautes Cours fufmentionnées ju-
geroient auffi à propos de regler quelque chofe par rapport
à la ville de Thorn, ‘cela aura également la même force
valeur, que fi c’avoit été inféré dans le.préfent Traité.

Art. XIII.
Les deux hautes Parties contraantes déclarent, que

dans le cas, que les Commilfaires refpe&ifs, qui feront
nommés inceffamment, ne pourront ‘convenir fur Pexpli-
cation de l'Article fecond de.ce Traité, On s’en rapportera
à la médiation des deux autres Cours contractantes, en

attendant, l’ouvrage de la démarcation s'arrêtera: s’il
s’élevoit encore à l'avenir des ditoutes entre les deux Erats,
ou leurs fujets par rapport dix-fifmites, on Hommera’ des

Commiffaires de part d’autre, qui tacheront d’accori-
moder ces différents à l’amiable,

Pr Art Xfv.
Quoique le préfent Traité ait été conçu en fangue

Françoile, ceci-ne portera aucun préjudice pour l’avenir
à l’ulage établi à cet égard chez les hautes Parties con-

traétanres.

Art. XV.
Les troupes de Sa’Majefté.le Roi de Pruffe évacueront

la Pologne quinze jaurs après Jdratification du préfent Traité.

C
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18 pkArt. XVI,
Le préfent Traité fera ratifié par Sa Majetté le Roi de

Pruffe d’une part, par Sa Majetté le Roi de Pologne
les Députés de la Republique de Pologne affemblée en
diette de l’autre part, dans l’efpace de fix femaines, a
compter du jour de la fignature, ou plutôt s’il et poffible,

il fera inferé enfuite. dans la conftitution de la préfente
diettc. Les deux hautes Facges contractantes tacheront auffi
de f procurer la garañne ue Leurs Majeftés l’Impératrice
Reine de Hongrie de Boheme l’Impératrice de Ruffie

pour d'autant mieux affurer l’exa&te obfervation. de ce
Traité. En. foi de quoi, nous les Pléniporentiaires
Côfmiffaires fpécialément députés’ autorifés pour la

conclufion de ce Traité, l'avons figné y avons appofé les
cachéts de nos armes. Fait à Varfovie le dix-huit du mois
de Septembré l’an mille fept cent foixante treize.

La N men so pa M La
Gedeon de Benoit. (LS) Antoine Cafimir Oftrowski,

Eveque de Cujavie de Pomeranie,
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 ’Affareé Stini8lds Mlodziejowski,
Eveque de Posnanie, Grand-Chancelier

de Pologne,

Maffalski,
Eveque de Vilna,
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Eveque-de Luceorie,

‘Antoine Okencki,
Eveque de Hetm,

"Antoine Price Jablonowski,
Palatin de Pofen.

F gnèce ‘Fwardowski,
Palatin de Cali,

_Stanislaus Lubomirski,
ë Pzlatirus Kioviàe.
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(L.S.) Mathias Comte Lanckoranski,

Palarin de Braclaw.

Augutte Prince Sulkowski,
Palatin de Gnefen.

Stanislas-Lubomitski,
Grené'Marachal de Pologne,

Michel Prince Czartoryski,
Grand-Chançelier de Lithuanie,

Jean de-Borch,
Chanceljer du Royaume,

Joachim Chreptowicz,
‘Chanceiler de’ Lithutmnie.

T. Weflel,
Grand -Threforier de la Couronne.

Wiladiôfés furowski,
Marechal de la Cour de Lithuanie,

 Jofeph Mielzvnski,
“Ceftéllan de Fétianie,
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Caftellan de Kowal,

Antoine Eaffocki, E
Caftel, de Goftinin,

J..C. Krajéwski,
Cafellan de Racïièz,

Cafimir Karas,
Caftellan de Vizna,

Adam Lodzia Potinski,
Maréchat de lalCohfederation générale de

la Couronne de la Diette,

ke Fes hiMichel Prince Radziwil,
Porte glaive Marechal de la Conféde-

ration, du Grand-Duché de Lithuanie.
à C1 EFTf03 1
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Succemerazius Palarinacus Cracov, Nun-
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Alexander a Letow Letowski,
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\Cafimir Natcez de Raczyn Mo-
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Grand Notaire de la Couronne Nonce

du Pal, de Pofcn,

‘Adamus Saryuiz Zakrzewski,

Subdapifer Califientis Palatinatus Pof-
“han. Nuntius,’ rp,

Florian Zakrzewski,
Podeza&#y Wfthowski Pofel teyze, ziemi

MPpp,-

Antonius Prufimski,
Capitaneus Nie_@cevienfis, Nuntius Pal,

Pofnanienfis Delegatus MP,
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Jofeph Narbut,
Nexillifer Diftriétus Lidenfis, Delegatus,

Jerzy Szauman,
-rSedgia G,-Palatiratu Braslawskiego De-

legat,
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George Martin Prince Lubomirsky,
Nonce de Sendomir,
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Joannes Krefnowski,
Subdagifer Opocznen. Nuntius Pal, Sen-

domir. Delegatus,

Stephanus-Xaverius Korvin Ko-
chanowsky,

‘Tribunus Radomiéo. Nuntius Delega-
tus Pal, Sengdomir,

Antonius Radonski,
Notarius Terreftris Radomien, ex Pa-

latinatu Sendomir. Nuntius.
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Stephanus Chometowski,
Tribunus Nuntius Palat, Séndomir.

Terræ Stezycehfis,

Jacobus Hadziewicz,
Nuntfus Pal, Sendomir, Delegatus,

Jofe-



00 6) 25;(LS) Jofephus Vincentius de Magna Go-
Tuchow Goluchowski,

de Palat, Sendomir, Nuutius Delegatus,

Francifcus Salefius Boncza Mia-
{kowski,

Capitaneus Gnefñens, Nuntius Palat, Ca-
lifz, Delegatus,

 Antonius Sierafzewski,
"Gen. Adjüre.-SR, Matt, Nuntius De-

legatus Pallat. Califfien,

Alex. Gurowski,
Succamerarius Gnefn, Nuntiis Palati-I 5e NPéds ALdL 304 à

matus Ggliifienfis,

Petrus Korytowski,
Subjudex Terreftris Ptus Gnefnen, Nun-

tius ex Palat, Califf,

Jan Korytowski,
Chorgzy Kaliski Pol Woyw, Kali-
skiego,

Walenty Gozimirski,
Woyski Ziemi Wichowskiey Pofel

Woiewodztwa"Gniezn,
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Jgnacy Suchecki,
Stolnik y Pofel Wejewodztwa Sieradz-

kiego:.

Jan Tÿmowski,
Stolnik Piotrkowski; Podiftarofta y Sed-

it Gro&r- Piorkowskiego Pofl
+2 Wolewodztwa Sieradzkiego,
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Pocillator-8: Nüntius Ferræ Dobrinens,
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(LS.) Mathæus Zyniew,
Capitaneus Berznicens, Nuntius Diftri-

Æus Starodubovien,

AntoniToloczko,
Woyski y Pozdrfta Sadu y Pofet Povwiatu
‘’Woikowÿskiègo,

Michal Bulharyn,
Pitrz z P,W, Pofel Konfiliari y Delegat,
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Ignace Rychlowski,
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Palar, de Mazovie,
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Katow.,

cùi3TJohannes Sigismundus de Stani-

fzewice Stanifzewski,
Judex Ducarus Mafoviæ Terreftris Var-

favienfis ex eadem Terra pro Co-
mitiis generalibus Varfviæ celebratis
eletus Nuntiys, Delegatus, Confæde-
ridanéeÆegut'Confiliarius,
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Krzyftoff Frankowski,
Pofel ziemi Zakroc, y Deleg,

Petrus Paulusa Rofcifzewo Junofza
Rofciizewski,

Subdapifer Prafhen(, Nuntius ex terra
Ciechanovienti

Antoine Prince Sulkowski,
Nonce de la Terre de Lomza,

Jan Jurofza Lempicki,
Stra y Pofel ziemi Rozañskiey,

Viéorinus Tfiaddæus Kofika,
in Karniewo Karmièwski terreftris Ca-

ftrenfis Tetræ Rozanens, Notarius,
Delegatus.

Ignatius- Zfefinski,

Michal Karski,

Judex Terreft, Livenfis ejusdem Ter-
ræ Nuntius,

3

Starofta Oftrowski Pofel ziemi Nurskiey.
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Pofel Woiewodztwa Mazowiecki Ziemi

Nurskiey,

Paulus Sieftrzewitowski,
Subjudex Nuntius Terræ Mielnicen-

fis Palatinatus Podlachiæ,

Jozef Antôhi Lusczewski,
Sedzia Ziem y Pofel Ziemi Sochaczews-

kiey.

Adam Lafocki,
Stolnik y Pofel Ziemi Sochaczewskiey,

Auguftus Comes Godziemba de
Lubraniec Dambski,

Capitaneus Nuntius T'erræ Goftinens,
Delegatus,

Laurentius de Zablocie Zablocki,
Poci.l, Gombinenfis, Terræ Goftinenfis

Nuntius,

‘Francifcus Urfinus Niemcevwiez,
Judex terreftris Nuncius Palat, Bre-

ftens,
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30 pp A(L,S.) M. D. Prince ‘Korybiut Woronie-
cki.

Antoni Stanisl. Swatopelk Xiaze
Czetwertinski.

MichalAlexanderSwattopelkXiaze
Czetwertynski,

Pofe! W, Bracl,

Pawel. Sudymuntowicez,
Czeczel Horodniczy Zwinog, Powiatu

Woiewodætzwa-Braclawskiego Pofel,
Mpp,

Thaddæüs Wolodkowicz,
Krayczy y Pofel Woiewodzt, Minskiege,

Kon 'Lud: Jetirski,
Podkom, y Pofel Mozyrski,
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Adam Ipohor. Lenkiewicz,
Pifarz Ziemi Mozirskyey,
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Jerzy Wirpsza,
Krayczy y Pofel P, Rzeczyckiego.
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